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la société religieuse. C’est renseignement de Léon XIII, formulé 
dans la proposition suivante que nous extrayons de l’Encycli­
que Immortale Del : “ Tout ce qui est dans les choses humaines 
est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche au salut des 
âmes et au culte de Dieu, soit par sa nature, soit par rapport à 
son but, tout cela est du ressort de l’autorité de l'Eglise. "

C’est pourquoi, bien que, étant donnés deux moyens politiques 
également aptes de toutes manières à favoriser dans toute leur 
étendue les intérêts de l’Eglise, celle-ci n’ait aucune raison de 
faire elle-même un choix, mais doive plutAt abandonner ce 
soin à la puissance séculière, il en va tout autrement lorsque 
l’un de ces moyens, au jugement unanime des premiers pasteurs 
d'un pays et d'après la nature même des choses, offre des garar 
ties d’efficacité et de stabilité que l'autre ne saurait offrir. Dans 
ce cas, en effet, l’Eglise, dont les intérêts priment tout droit, 
toute considération ou toute aspiration politique quelconque, 
peut et doit exercer sa juridiction sur le moyen lui-même à 
prendre, sur la voie à suivre pour arriver au but désiré. Ne pas 
le faire serait compromettre gravement la cause quelle déftnd. 
En le faisant, elle demeure dans sa sphère ; car le moyen 
par elle choisi, quoique politique et temporel de sa nature, revêt 
néanmoins, â raison de sa destination et de sa supériorité 
relative, un caractère religieux exceptionnel qui justifie parfai­
tement l’intervention de l’autorité ecclésiastique.

C’est le cas actuel.
Nos chefs spirituels, après avoir attendu pendant cinq ans 

avec une poignante anxiété le règlement d’une question si im­
portante et si vitale au point de vue catholique, jugent, et à 
bon droit, qu’il serait imprudent de rencncer au bénéfice d'une 
décision portée en faveur de leur cause par le plus haut tribu­
nal de l'Empire pour remettre en question des droits si ouverte-


